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	Adresse du destinataire
	A l’attention des associations affiliées en Bretagne
proposant la Marche Nordique 
Copie aux Président e s des Comités départementaux, Raymonde SECHET (Présidente de la Commission Régionale Pratiques Adhésion)

	
	
	CHANTEPIE, le 21 novembre 2025


	OBJET
	Label qualité Marche Nordique 2026
Suivi de la labellisation des clubs Marche Nordique en Bretagne

	
	
	


Chère Présidente, Cher Président,

Le Comité FFRandonnée Bretagne et les 4 comités départementaux sont engagés, avec succès, dans une diversification des pratiques et notamment le développement de la Marche Nordique. (42 clubs en 2025 dont 36 labellisés).
Pour accompagner les associations affiliées à la FFRandonnée en Bretagne à développer et structurer la marche nordique, le Comité FFRandonnée Bretagne propose :
· Une équipe technique régionale Marche Nordique qui assure :
· La formation d’Animateur Marche Nordique pour accéder au Brevet Fédéral Marche Nordique, en proposant 1 ou 2 formations chaque année qui se déroule sur 5 jours de stage au total : (1 jour Tronc Commun + 1 stage Initial / 2j + 1 stage Final / 2j) permettant un apprentissage individualisé compétée par une formation à distance et des encadrements en club, sous le contrôle d’un tuteur animateur MN.
· L’aide au développement de la MN au sein des clubs qui en font la demande.
· Le suivi du label qualité Marche Nordique attribué chaque année aux associations affiliées à la     FFRandonnée proposant la Marche Nordique suivants 4 critères :
· Disposer d’un Animateur diplômé MN pour 30 licenciés
· Proposer 2 séances MN par semaine au minimum
· Garantir un taux d’encadrement : 1 AMN pour 20 personnes maximum par séance
· que tous les membres soient licenciés à la FFRandonnée
· L’organisation de journées conviviales comme la rencontre régionale des animateurs et/ou la rencontre régionale ou départementale des clubs.
· Le comité régional propose le prêt de 3 sacs de bâtons MN (moyennant une caution de 50€/sac)

C’est la période des renouvellements ou des créations de licences et, afin de nous permettre d’actualiser la liste des associations labellisées Marche Nordique, en liaison avec les comités départementaux, nous vous remercions de remplir le document ci-dessous, de mettre à jour la liste des Animateurs Marche Nordique actifs, et de le renvoyer par courriel avant le 19 décembre 2025 à : Bertrand GARIN (bgarin@ffrandonnéee.fr).
Pour Information, voici le rappel des dates du stage unique pour le BF AMN en 2026
(il ne reste qu’une seule place disponible !) :
· Tronc commun spécifique AMN
: 31 janvier 2026
Centre d’Hébergement « Les Landes » - Monteneuf

· BF AMN initial (2 jours)
: 28 février et 01 mars 2026 
Centre d’Hébergement « Les Landes » - Monteneuf

· BF AMN final (2 jours)
: 13 et 14 juin 2026
Centre d’Hébergement « Les Landes » - Monteneuf

Document à compléter et à retourner avant le 19 décembre 2025 :

	Nom du club
	Nom et prénom 
Animateurs MN actifs
	Nom, mail et téléphone du Responsable MN 
	Nombre de licenciés MN
	Nombre de sorties par semaine

	
	
	
	
	


Commentaires éventuels :

Le Label Marche Nordique est le signe officiel qui garantit une qualité supérieure des conditions d’accueil pour la pratique de la Marche Nordique en Bretagne.

Cette reconnaissance est également un moyen de valoriser votre association vis-à-vis du grand public.
Vous remerciant de votre contribution et restant à votre disposition,

Amicalement,
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Bertrand GARIN


Référent Marche Nordique Bretagne


Tel +33 607 590 933


� HYPERLINK "mailto:armel.hochard@orange.fr"��bgarin@ffrandonnee.fr�











Alain LE GALL


Président du Comité Régional 


de la Randonnée Pédestre Bretagne











Comité régional de la Randonnée Pédestre de Bretagne 

Central Parc, 101A, avenue André Bonnin, 35135 CHANTEPIE. 
Fédération Française de la Randonnée Pédestre www.ffrandonnee.fr

Association reconnue d’utilité publique. Agréée par le Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie associative et le Ministère de l’Écologie et du Développement durable.

Membre du Comité National Olympique et Sportif Français et de la Fédération Européenne de la Randonnée Pédestre.

